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Offre d’emploi 
L’Assemblée législative de l’Île-du-Prince-Édouard est actuellement à la 

recherche de candidatures pour le poste suivant :

Audiotypiste pour le Hansard

La personne occupant les fonctions d’audiotypiste pour le Hansard travaille dans un milieu non partisan 
et fait la transcription des débats des députés provinciaux à l’Assemblée législative et lors des réunions 
des comités.

Vous devez posséder un diplôme ainsi qu’une expérience de travail pertinente approfondie. Il est 
essentiel d’être familier avec l’équipement d’enregistrement informatique, MS Word et Adobe, et de 
l’expérience dans l’utilisation du logiciel SLIQ est considérée comme un atout. La capacité de rédiger à 
l’ordinateur est requise, et ce plus rapidement que la moyenne. Vous devez également comprendre les 
procédures législatives.

Le poste exige la capacité de bien entendre et comprendre, l’application de la grammaire, la correction 
d’épreuves ainsi qu’une attention à l’orthographe et aux détails. Des tâches additionnelles, comme 
l’annotation, le soutien technique pour le logiciel du Hansard et la recherche, pourraient être 
demandées. La capacité de faire la transcription du français et de démontrer ses compétences en français 
est considérée comme un atout.

Les personnes présentant leur candidature doivent être non partisanes.
Conditions de l’emploi : occasionnel, temps plein lorsque l’Assemblée législative siège, jour, soir 
Salaire : 20,16 $ l’heure, 37,5 heures/semaine 
Date prévue pour l’entrée en fonction : Octobre 2021
Les C.V. doivent être soumis par courriel au plus tard le vendredi 10 septembre à 16 h.

Linda Henry
Responsable du Hansard
lmhenry@assembly.pe.ca 

Relevant du greffier de l’Assemblée législative, le greffier adjoint ou la greffière adjointe occupe un 
poste de niveau supérieur non partisan, gère les fonctions de base de l’Assemblée législative et est le 
numéro deux après le greffier. Le greffier adjoint ou la greffière adjointe doit avoir un excellent sens de 
la communication, beaucoup d’entregent, un très bon sens de l’organisation et la capacité de bâtir des 
relations professionnelles solides. Le ou la titulaire de ce poste supervise plusieurs aspects des services 
de l’Assemblée législative, y compris le Hansard, la diffusion et l’administration de la chambre. La 
personne joue le rôle de greffier ou greffière parlementaire et de greffier ou greffière des comités et 
est responsable de la préparation des documents officiels de la chambre pendant les rencontres de 
l’Assemblée, des comités pléniers et des comités permanents. 

La personne retenue possédera au moins six ans d’expérience en tant que greffier ou greffière de comités 
législatifs, cinq ans d’expérience en tant que greffier ou greffière au bureau et huit ans d’expérience 
dans un contexte parlementaire. De l’expérience dans la gestion d’équipes est requise. De l’expérience 
dans les domaines des finances, des ressources humaines et de la technologie de l’information est 
également requise. La personne doit être bilingue (anglais et français).

Ce poste permanent à temps plein requiert parfois du travail en soirée et les fins de semaine. Le poste 
comporte des avantages sociaux complets. La rémunération est proportionnelle à l’expérience. La 
personne retenue devra commencer immédiatement. Veuillez faire parvenir votre lettre de présentation 
et C.V. à Joseph Jeffrey, greffier de l’Assemblée législative par courriel à Careers@assembly.pe.ca. Le 
concours se termine le 22 janvier 2021 à 16 h. Pour plus d’information, consultez le site Web de 
l’Assemblée législative à https://www.assembly.pe.ca/.

Nous voulons remercier toutes les personnes qui démontreront leur intérêt, toutefois seules les 
personnes retenues pour une entrevue seront jointes.
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